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Protocole sanitaire Covid19 
à destination des stagiaires1 

 
Compte tenu de la situation sanitaire en cette rentrée 2021, de la règlementation en vigueur et 
des dernières instructions ministérielles diffusées, ce document vise à exposer les dispositions 
prévues par l’Ensae-Ensai Formation Continue (CEPE) pour assurer les formations ainsi que les 
principales mesures sanitaires à appliquer et à respecter. 

Ce document est appelé à évoluer en fonction de l’évolution de la situation sanitaire et des 
consignes gouvernementales. 

 

 

 

 
1 Version du 03/09/2021 
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Protocole sanitaire  

 

Le scénario retenu pour la rentrée 2021 est celui d’un retour des formations en présentiel dans 
le respect d’un protocole sanitaire strict. 

La condition pour maintenir des formations en présentiel est le respect d’un protocole sanitaire 
combinant port du masque en toute occasion par les stagiaires et intervenants, distanciation 
dans les salles de cours (pour ce faire, nous avons réaménagé les salles de cours à Malakoff), 
aération des salles, lavage des mains, dispositif pour ouvrir les portes avec le coude…  

Il vous sera demandé d’appliquer ces mesures. 

Un affichage des consignes sanitaires est mis en place à l’accueil et dans chaque salle de 
formation organisée pour respecter la distanciation physique.  

Une mise à disposition dans les parties communes et les salles de formation du matériel 
nécessaire au respect des gestes barrières (gel hydroalcoolique, lingettes désinfectantes, 
dispositif pour ouvrir les portes avec le coude, etc.). 

Un cadencement des pauses a été mis en place afin d’organiser la circulation et limiter la 
proximité. 

Les supports de cours sont également dématérialisés chaque fois que cela est possible. 

Il vous est demandé de vous présenter dans nos centres de formation avec vos propres outils 
de travail (stylos, bloc-notes…) et votre équipement de protection individuelle, et recommandé 
de vous munir de votre propre ordinateur portable. 

 

Port du masque 

La règle à appliquer est le port systématique du masque à l’intérieur de nos locaux (Malakoff 
et Paris-Saclay) y compris dans les salles de cours. Un contrôle sera effectué à l’accueil : toute 
personne devra être munie d’un masque.  

Dans les salles de cours, il vous est demandé de respecter l’obligation de port du masque :  

o Il sera demandé à tout stagiaire non masqué de mettre un masque ou de sortir de la salle ; 
o En cas de refus d’obtempérer du stagiaire, l’intervenant le signale à l’accueil. 
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Circulation dans les centres de formation 

Les sens de circulation dans le bâtiment sont indiqués par un système d’affichage dans les 
couloirs indiquant une règle simple : « tenez votre droite ». 

Dans les espaces de convivialité, la distance minimale de 1 mètre est à respecter (notamment 
devant les distributeurs). 

Concernant Paris-Saclay, l’utilisation des ascenseurs sera strictement réservée aux personnes à 
mobilité réduite. 
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Accès aux salles de cours 

Entrées/Sorties dans les salles 

Pour la salle de cours 3 à Malakoff et 2023 à Paris-Saclay, afin de limiter le brassage des stagiaires 
entrants et sortants l’entrée et la sortie se feront par une porte dédiée indiquée par voie 
d’affichage.  

Des distributeurs de gel hydroalcoolique sont à disposition dans les salles. Il est demandé aux 
stagiaires de se désinfecter les mains avant et après les séances pour limiter les risques de 
contamination par les claviers. 

 

Ventilation des salles 

Salles de cours   

Afin de renouveler régulièrement l’air, il est demandé à la fin de chaque séance d’ouvrir les 
fenêtres et de garder la(les) porte(s) de la salle ouverte(s). 

 

Placement des stagiaires dans les salles 

Dans les salles à Malakoff, les salles de formation ont été organisées de telle manière à respecter 
les mesures sanitaires à appliquer à savoir une distance d’au moins 1 mètre entre les tables et le 
bureau du formateur (soit environ 4 m2 par stagiaire). 

À Paris-Saclay, les stagiaires se placent, de manière à garder un siège d’espace entre chacun 
d’eux. 

Attention : Dans tous les cas, merci de ne pas modifier la disposition du mobilier dans les salles. 

 

Pour votre information : autres mesures sanitaires prévues 

Nettoyage des locaux 

Le prestataire de nettoyage respecte les règles sanitaires spécifiques sur le COVID19 et répond 
aux règles de nettoyage des locaux, sols et surfaces. 

De plus, les agents en charge du ménage assurent une désinfection des points de contact. 

 

Gel hydroalcoolique 

Des distributeurs de gel hydroalcoolique sont disponibles à l’accueil, près des distributeurs de 
boissons à Malakoff ; près des salles de formation à Paris-Saclay et dans toutes les salles de 
formation. 
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Isolement en cas de symptômes ou de cas contact 

Les stagiaires qui présentent des symptômes (fièvre, toux, difficulté respiratoire, douleurs 
musculaires, etc.) doivent s’isoler immédiatement, se faire tester et en informer sans délai 
ENSAE-ENSAI formation continue (contact : conseil@ensae.fr). 

 

Les stagiaires testés positifs doivent également s’isoler et prévenir sans délai ENSAE-ENSAI 
formation continue. 

 

.  
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